
 

Direction des Etudes et de la Vie Universitaire 

DEMANDE DE PERIODE DE CESURE 
 

- Avant de remplir le formulaire de demande vous devez impérativement prendre connaissance du décret n° 2018-372 du 18 mai 
2018, relatif à la suspension temporaire des études dans les établissements publics dispensant des formations initiales de 
l’enseignement supérieur, du décret n° 2021-1154 du 3 septembre 2021 pris en application des articles L. 124-1-1 et L. 124-3 
du code de l'éducation relatif aux modalités de réalisation de périodes de césure sous forme de stage et aménagement des 
modalités de réalisation du volume pédagogique minimal de formation en établissement selon des modalités d'enseignement à 
distance et des modalités de mise en œuvre de la période de césure à LYON1 

 
IDENTIFICATION DE L’ETUDIANT 
Nom …………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Prénom : …………………………………………………………………………………………………………… 
 
N° étudiant : ………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse électronique (obligatoire pour le suivi de la demande) :……………………………………………………… 
 
Formation actuellement suivie en 2022-2023 (Diplôme/Mention/Parcours) ……………… 
…………………………………………………………………………………………………….. 
 
Formation dans laquelle l’étudiant est autorisé à s’inscrire lors de son retour de césure (2023-2024 pour 6 
mois ou 2024/2025 pour 1 an de césure) : 
……………………………………………………………………………………………………… 
Joindre obligatoirement une attestation d’acceptation établie par le responsable de la formation ou le directeur de la composante 
concernée 

 
DESCRIPTION DU PROJET POURSUIVI PENDANT LA PERIODE DE CESURE : 
 

Joindre les  justificatifs  (contrat d’engagement, attestation d’acceptation en stage ou formation proposition de contrat de 

travail…………………) 

 

 LA CESURE A POUR OBJET : 
 
 

 Une formation dans un domaine différent de celui de l’inscription de l’étudiant, 
préciser :  en France  à l’étranger 
...................................................................................................................................................................... 

 Un projet de création d’activité, 
préciser :  en France  à l’étranger 
…………………………………………………………………………………………………………………………. 

 Un engagement service civique (volontariat), 
préciser :  en France  à l’étranger 
…………………………………………………………………………………………………………………………. 

 Une expérience professionnelle (contrat de travail ou stage dans un domaine différent), 
préciser :  en France  à l’étranger 
……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

☐ Autre (préciser) : 

…………………………………………….........................................................................................................
...................................................................................................................................................................... 
 
En cas de projet à l’étranger, indiquer le lieu précis du projet………………………………………………... 

 
Il est rappelé que l’université est en droit de s’opposer à la césure demandée dans le cas où la destination ou le 
projet même de l’étudiant lui fait courir un danger particulier (cas de pays identifié par le Ministère des affaires 
étrangères comme présentant un risque pour la sécurité des personnes) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027864384&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027864384&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.univ-lyon1.fr/medias/fichier/modalites-cesure-lyon1-adoptees-cfvu-9mai2017_1494971645535-pdf


 

Direction des Etudes et de la Vie Universitaire 

Quelques mots d’explication sur votre projet, vos motivations : 

 

 
Avis du directeur de la composante dans laquelle est organisée la formation dans le cadre de 
laquelle la césure est sollicitée : 
 
 
Favorable Défavorable (préciser les motifs) 

……………………………………………………………………………………………………………. 
  

 

Date :  
Le directeur de composante : 
 
 
 
 
 
Signature : 
(cachet obligatoire) 

Vu et pris connaissance le :   
 
 
 
 
 
Signature de l’étudiant : 

 
 
Ce formulaire complété dans son intégralité, accompagné des pièces justificatives demandées, devra être 
signé par l’étudiant, transmis à la scolarité de composante pour validation et signature du Directeur de 
composante. 
 
Avant le 30 septembre 2023 pour une période de césure débutant au 1er semestre 
 
Avant le 15 janvier 2024 pour une période de césure débutant au second semestre 


